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PRIX 

Canton de Berne - Commune de TRAMELAN 
Concours 1999 – « Comment renforcer l’attrait des centres régionaux » 
Aménagement de la place de la Gare Bureau associé : GVH Tramelan 
 
Personne de référence :  M. Daniel Vuilleumier, chef des Services techniques 

 

   
Point de départ 
 
 

 

ü Pour assumer son rôle de centre régional et dynamiser son essor 
économique, la commune de Tramelan a engagé une réflexion 
complète concernant la planification de son aménagement local. 

ü A l’aube du 50ème anniversaire de la fusion entre Tramelan-Dessous et 
Tramelan-Dessus, Tramelan se doit de dynamiser son centre d’achat et 
d’améliorer nettement son image de marque et son identification.   

  
Objectifs principaux 
 

ü L’objectif ultime du projet est de renforcer le rôle joué par le centre commercial 
de Tramelan dans son bassin d’influence et d’en favoriser l’identification par la 
population concernée, en y aménageant notamment des lieux d’arrêt, d’échange 
et de rencontre à la mesure de son activité. 

 Mise en valeur des infrastructures et des éléments architecturaux existants. 
ü Augmenter la perméabilité du réseau et y faciliter le repérage, de manière à 

favoriser pour tous les usagers une circulation en toute sécurité et sans 
confusion. 

ü Identifier et aménager les lieux de convivialité où les usages rapprochent les 
gens.  

  
Points forts de la réalisation 
 

ü Extrait du rapport du jury, décembre 1999 : 
 « Le projet vise à régler au mieux la circulation de tous les usagers (piétons, 
transports publics et transports privés), en tenant compte des axes suivants : 
« Tramelan longitudinal » 
« Tramelan transversal » 
« Tramelan central ». 

ü Dans l’ensemble, il s’agit d’un très bon projet, d’un projet engagé qui rassemble 
des idées variées en un tout réalisable, vivant, améliorant la qualité de la vie et 
renforçant l’attrait de la localité en tant que centre régional. »  

   
 Tramelan longitudinal Tramelan transversal Tramelan central 
 « la colonne vertébrale « les chemins de traverse « des pôles à relier» 
  à assembler » à découvrir» 

  
Particularités du projet 
 
 
 

 

ü Le projet s’articule entre deux pôles que sont le quartier de la Gare et la 
Grand’Rue avec comme point fort le « Cil » de la place du 16 Mars. 

ü Par ce concours, la ville de Tramelan a reçu la promesse d’une contribution 
de CHF 350'000.- du Canton de Berne pour la réalisation du projet. 

ü Plan de route de la place de la Gare. 
ü Suivi architectural et urbanistique de l’aménagement de la place de la Gare. 
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